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4. Hygiène de l’environnement
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4 .1  Q U A L IT É  D E  L 'E A U

Prévention de la
légionellose

Cadre réglementaire

! Circulaire DGS/VS4  n°98/771 du 31 décembre 1998 relative à la mise en
oeuvre de bonnes pratiques d'entretien des réseaux d'eau dans les
établissements de santé et aux moyens de prévention du risque lié aux
légionelles dans les installations à risque et dans celle des bâtiments
recevant du public.

Eaux de
consommation :

Eau embouteillée
Eau des fontaines

- Eau embouteillée :
! Stocker les bouteilles verre ou plastique dans des endroits propres, à l'abri

de la poussière.
! Essuyer les bouteilles avant de les servir aux résidants.

- Eau des fontaines réfrigérantes, se référer à la circulaire  DGS/PGE/1D n°2058
du 30 décembre 1986 relative aux fontaines réfrigérantes :

! Nettoyer les fontaines réfrigérantes tous les jours.
! Organiser l'entretien et la maintenance avec le service technique de

l'établissement et une société extérieure.
! Organiser en interne les contrôles d'eau des points d'usage.
! Nettoyer et désinfecter* les carafes tous les jours.
! Remplir les récipients le plus près possible du service.

Eau stérile

! L'eau stérile est un produit pharmaceutique, délivrée dans des
conditionnements scellés : monodoses, flacons..., exclusivement par les
services pharmacie.

! Préférer les petits conditionnements de volume adapté aux soins  pour
chaque résidant. Un flacon ouvert ne peut excéder une utilisation supérieure
à 6 heures.

Référence utile

Maîtrise de la qualité de l'eau dans un établissement de santé,Typologie, Contrôles, RHC, 1999.

* Utiliser des produits désinfectants "agréés contact alimentaire".



_____________________________C.CLIN Ouest. Hygiène des structures d’hébergement pour personnes âgées. 2002

_________________________________________________________________ 65___________________________________________

4 .2  A L IM E N T A T IO N  -  S E R V IC E  D E S  R E P A S

Reception et stockage si nécessaire des repas
- Respecter le délai entre réception et stockage définis pour le mode de préparation par la cuisine.
- Contrôler le réfrigérateur : propreté, température, absence de produits alimentaires  périmés...
- Contrôler les quantités livrées.

Tenue du personnel de service
- Protéger la tenue standard par un tablier de protection.
- Se laver les mains avant et après les manipulations des denrées alimentaires.

Distribution des repas
- Organiser l'installation des résidants préalable par un personnel différent de préférence.
- En liaison froide : réaliser la remise en température des plats chauds au moment du repas.
- En liaison chaude  : maintenir la température supérieure ou égale à 63°C des plats chauds jusqu'au moment de servir.

Débarassage des repas

- Oter les reliefs alimentaires = déchets ménagers.
- Noter la prise alimentaire, les motifs de refus éventuels.

Nettoyage de la  vaisselle
- Privilégier l'utilisation d'un lave-vaisselle (plan  de nettoyage de l'appareil).
- Se laver les mains.
- Contrôler la propreté et le séchage de la vaisselle.
- Ranger la vaisselle dans des placards propres et ordonnés.

Nettoyage de l'office alimentaire
- Organiser le nettoyage de l'office au quotidien et approfondi : plan de nettoyage.

Nettoyage des  surfaces, salles à manger
- Nettoyer  et désinfecter les surfaces (tables, adaptables...) = utiliser des produits "agréés contact alimentaire" cf.
annexe 5 p.87.
- Ranger le mobilier.
- Procéder à un balayage humide du sol.
 - Laver le sol au minimum 1 fois par jour et plus si nécessaire.

Cadre réglementaire
- Arrêté du 29 septembre 1997 fixant  les conditions d'hygiène applicables dans les établissements

de restauration collective à caractère social.
Référence utile

- Hygiène de la restauration dans les établissements de santé, C.CLIN Ouest, 2001
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4 .3  C IR C U IT  D U  L IN G E  -  L I N G E  S A L E  -

Au niveau des secteurs de soins ou de résidences des personnes âgées

Au niveau de la blanchisserie

Conditionnement

! Utiliser des sacs propres, étanches, munis de
système de fermeture, en bon état.

! Remplir les sacs aux 2/3 (poids idéal = <10kg ).
! Utiliser un chariot de linge léger et facile

d'entretien (chariot mixte propre/sale
déconseillé)

- avec ou sans couvercle,
- avec ou sans pédale de commande.

! Appliquer la technique du double emballage si
nécessaire en cas d'isolement : sac hydro-
soluble + sac de couleur spécifique.

Stockage intermédiaire et transport

! Stocker les sacs de linge dans un local spécifique (frais, aéré, sans chauffage, dimensions adaptées, équipé d'un point
d'eau ).

! Stocker le linge sale dans le service pendant une durée maximum de 24 heures.
! Utiliser des conteneurs exclusivement réservés à cette fonction.
! Porter des gants lors du transfert  des sacs.

Manipulations et tri
La qualité du pré-tri conditionne la sécurité et la protection

des personnes tout au long de la filière du linge sale
! Porter des gants en présence de sang et de produits

biologiques.
! Porter le linge sans toucher la tenue professionnelle.
! Porter un tablier de protection de préférence.
! Vérifier systématiquement l'absence d'objets

étrangers.
! Identifier un code couleur par type d'article.
! Déposer chaque article dans le sac de couleur

correspondant : lainage, draps, petit linge...
! Ne pas secouer et ne pas déposer le linge sur le sol.

Manipulations et tri

! Revêtir une tenue de protection :  gants type Kevlar ®
- masque - coiffe enveloppante - tunique+pantalon.

! Zone de tri strictement séparée des secteurs réservés
au  linge propre.

! Au minimum se laver les mains avant de franchir la
zone sale.

! La qualité du pré-tri dans les services conditionnent
les opérations de tri doivent être réduites au minimum.

Zone de lavage

! Séparation physique entre la zone de
chargement du linge sale et de déchargement
du linge lavé.

! Organiser le contrôle des températures de PH,
chimiques, de durée des cycles de lavage.

! Contrôler la propreté du linge au terme du
lavage.

Zone de séchage

! Manipuler le linge avec des mains et une tenue propre.
! Limiter la durée d'attente du linge lavé entre sa sortie du lavage et son séchage.
! Vérifier le séchage des articles avant conditionnement.

Référence utile
- Hygiène appliquée à la fonction linge dans les établissements de santé, COTEREHOS, Juillet 2000.
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4 .3  C IR C U IT  D U  L IN G E  -  L I N G E  P R O P R E  -

Au niveau des secteurs de soins ou de résidences des personnes âgées

Au niveau de la blanchisserie

Zone de conditionnement

Transport

Lingerie

! Local exclusivement réservé au stockage du
linge,

! Volume et surface adaptés à la quantité de
l inge  à  ranger ,  y  com pr is  le  l inge  à  usage
unique.

! Revêtements du sol et des surfaces fac iles
d'entretien.

Réception/Stockage/
Utilisation du linge propre

Manipulations

! Se laver les mains et porter une tenue propre, cheveux attachés
voire protégés par une coiffe.

! Plan de nettoyage : nettoyer et désinfecter les surfaces et les
matériels en contact avec le linge propre.

! Répartir les artic les dans des chariots houssés, des armoires
fermées ou linge placé sous film.

! Contrôler :
- Retirer tout article endommagé.
- Vérifier les sacs à linge  :  système de fermeture,
   intégrité de la toile et des coutures.

! Pour les serv ices  é loignés : l ivrer le  linge dans des  véh icules
spécifiques, portes fermées.

! Plan de nettoyage et de désinfection : véhicules, armoires, chariots,
housses...

! Procédures  de l iv ra ison e t  récept ion  :  l ieu , hora ires , c ircu its
empruntés, formation du personnel affecté...

! Lim iter le temps d'attente des conteneurs dans les couloirs,
halls...

! Se laver les mains avant la manipulation du linge.

! Organiser le contrôle à la réception : conformité du linge livré
avec la dotation, le service destinataire, les conditions d'hygiène
et de livraison.

! Eviter le stockage excessif de linge propre.

! Vérifier l'absence de réserves sauvages (placards, salle de
bains...)

! Organiser le local lingerie : modalités de rangement, utilisation
des stocks (rotation : principe du premier entré, premier sorti),
ajustement des commandes.

! Organiser le nettoyage de la lingerie intégré dans le plan de
nettoyage du service.



C.CLIN Ouest. Hygiène des structures d’hébergement pour personnes âgées. 2002 ____________________________

_________________________________________________68 ____________________________________________

4.4  ELIMINATION DES DÉCHETS DE SOINS

CADRE RÉGLEMENTAIRE

- Décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à l'élimination des déchets d'activités de soins à risques
infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et modifiant le code de la santé publique.

- Elimination des déchets d'activités de soins à risques, Guide technique, Ministère de l'Emploi et de la
Solidarité, 1999, 50 p.

-  Arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d'entreposage des déchets d'activités de soins à
risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques.
- Arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins
à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques.

Références utiles
 

- Norme NFX 30-500 : emballages des déchets d'activités de soins : boîtes et minicollecteurs pour
déchets perforants.
- Norme AFNOR NFX 30-501. Emballages des déchets d'activités de soins : sacs pour déchets mous à
risques infectieux.

N .B. : Stimulateur cardiaque des personnes décédées : récupération de la prothèse avant  la mise en
bière et transmise au centre d'implantation de l'appareil (J.O. n°85 du 9 avril 2000, article R. 2213-15 de

l'annexe au décret 2000-318 du 7 avril 2000. Article 363-10 du code des communes).

- Obligation de séparer les déchets de soins des déchets ménagers.
"indépendamment de la notion de risque infectieux, tout petit matériel de soin fortement évocateur
d'une activité de soins et pouvant avoir un impact psycho-émotionnel (seringue, tubulure,
sonde, canule, drain, gant...) sont à éliminer par la filière des DASRI ", Guide technique, Elimination
des déchets d'activités de soins à risques, page 6.

- Responsabilité du producteur de déchets de soins de leur production à leur élimination.
- Délais d'élimination :

- production supérieure à 100 kg/semaine : toutes les 72 heures,
           - production entre 5 kg/mois et 100kg/semaine : tous les 7 jours.
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4 .4  E L IM IN A T IO N  D E S  D É C H E T S  D E  S O IN S  ( S U I T E )

- Matériel de soins
souillé ou non :

- Compresses, coton , f lacons
p h a r m a c e u t i q u e s ,  g a n t s ,
m a s q u e s , m é d i c a m e n t s
décond it ionnés,pansements ,
poches à perfusion et tubulure
poches à urines, à colostomie,
seringues...
-  V e r re  b r isé  p ré a lab lem e n t
emballé.

- Tout déchet provenant d'une
chambre de patient en
isolement infectieux.

Déchets  de soins à risque infectieux (DASRI)

Sacs poubelles JAUNES,
différents des sacs à déchets

ménagers,

ou cartons spécifiques aux
déchets infectieux,

ou futs

Sacs poubelle  résistants, avec système de fermeture,
remplissage aux 2/3 recommandé,

 fermés avant évacuation,
remplacés au minimum 1 fois par jour.

Collecteurs d'objets
piquants, tranchants

 Tout objet coupant,
tranchant, piquant

-  Ampou les,  a igu il les,
e m b a s e s  à  g l y c é m ie
c a p i l l a i r e , l a m e s  à
b i s t o u r i ,  r a s o i r s ,
s e r i n g u e s  m o n t é e s ,
tubes de sang ...

- Collecteurs d'aiguilles de
c ou le u r  ja un e ,  r é s is ta n ts ,
stables, sécurité antiretour et
de fermeture définitive,
- Volume adapté à l'activité
- Remplis au 2/3
- Rem placés au maxim um  1
fois par mois.

Déchets ménagers

Sacs à déchets ménagers

- Emballages d'articles stériles,
essuie-mains, gants de ménage,
gaze s  de  b a laya ge ,  la ve t te s ,
m o u c h o i r s ,  p r o t e c t i o n  d e s
résidants incontinents,
(sauf isolement infectieux) ...

Filière communale

Entreposage,
Collecte par une société prestataire,
Incinération par une société agréée.
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4 .5  A N I M A U X  D E  C O M P A G N I E

Chiens et chats

Risques

Contacts avec un chat ou un chien en bonne santé
par souillures des mains, portes d'entrée conjonctivale ou orale

- Campylobacter (chiots et chatons), Salmonelles et Yersinia
- Animaux porteurs asymptomatiques de champignons en particulier Microsporum canis
- Oeufs  ou ookystes coccidiens :

        - pelage du chien : Toxocara canis,
        - pelage du chat : ookystes de Toxoplasma.

- un  chat ou un chien peut être vecteur de germes tels que Staphylococcus aureus, ... par contact avec une personne
infectée (résidant ou personnel).
- ...

Morsure ou griffure par un chien ou un chat en bonne santé

- Pasteurellose d'inoculation, Pasteurella multocida
- Maladie des griffes du chat,  Bartonella henselea
- Toxoplamose, Toxoplasma gondii (risque mineur).
- ...

Contact avec un anim al m alade
selon la maladie diagnostiquée

- Chien : leptospirose,
- Chien et chat : tuberculose, rage, salmonelloses, cam pylobactér iose, m aladie de lym e, te ignes anim ales, puces
(Ctenocephalides felis), Pseudomonas aeruginosa, proteus, certaines gales, les plus fréquentes : cheyletielloses du
chat et du chien.
- ...

Précautions particulières

Pour les animaux : Pour les résidants et le personnel :
- Suivi vétérinaire, vaccinations,
- Préciser les zones où l'animal pourra évoluer, - Respect strict du lavage des mains après contact,
- Evaluer les risques liés à la présence de l'animal, - Eviter le léchage.
- Définir la ou les personnes qui auront la charge
  complète de l'animal : sorties, soins d'hygiène,
  nourriture...

En cas de morsure, surveillance vétérinaire de l'animal pendant 15 jours.

Références
- Lettre circula ire du 11 mars 1986 relative à la m ise en place des Conseils d 'établissements dans les établissements
recevant des personnes âgées, le M inistre des Affaires Sociales dispose que "les personnes âgées qui ont un animal
familier doivent être autorisées à le garder avec elles, dans la mesure où il ne créera pas une contrainte anormale pour
le personnel et où qu'il ne gênera pas la tranquilité des autres résidants".
- ELO IT M , BENET J.J, BO URDEAU P, Animaux de compagnie et r isques de zoonose infectieuse ou parasita ire,
Journal de pédiatrie et de puériculture, n°5, 1995 : 293-304.
- MASLO C, Les zoonoses, Impact Médecin Hebdo, n°467, Octobre 1999 : 2-14.
- C.CLIN Paris-Nord, Lutte contre les ectoparasites et agents nuisibles en milieu hospitalier, Guide de bonnes pratiques,
Mars 2001 : 126 p.
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4 .5  A N I M A U X  D E  C O M P A G N IE  ( 2 )

Poissons et tortues

Risques

- Tortues d'eau : Salmonelloses  liées à la multiplication des salmonelles dans l'eau des vivariums.
- Poissons : Mycobacterium  marinum,  lors du nettoyage des aquariums  réalisé sans port de
gants, (nodules cutanés aux points d'entrée).
- ...

Précautions particulières

- Se laver les mains en cas de contact avec l'eau de l'aquarium.
- Renouvellement de l'eau et nettoyage de l'aquarium réalisés par le personnel désigné : porter des gants.

- Préciser la ou les personnes qui auront la charge de la nourriture des animaux.

Oiseaux

Risques

-  O rn ithose , ps ittacose  : an im a l porteur sain ou m a lade , en  cage ou en  libe rté,  (d iffus ion  par aéroso ls  ou  par le
battement d'ailes de l'animal).
- Pigeons : C ryptotococcus neoformans dans les fientes.
-  D issém ina tion  des spores  d 'Aspergillus  pa r des  o iseaux  atte ints  d 'aspergil lose  v ivant dans  des  cond itions  de
confinement.
- ...

Précautions particulières

- Contrôles vétérinaires.
- Evaluer les risques liés à la présence de ces animaux.
-  Nettoyage de la cage réalisé par le personnel désigné.

- Préciser la ou les personnes qui auront la charge de la nourriture des animaux.
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4.6 Architecture

Références utiles 

- Loi n°97-60 du 24 janvier 1997 tendant, dans l’attente du vote de la loi instituant une

prestation d’autonomie pour les personnes âgées dépendantes, à mieux répondre aux besoins

des personnes âgées par l’institution d’une prestation spécifique dépendance,  Journal Officiel

du 25 janvier 1997.

- Le référentiel Qualité des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, Ille

et Vilaine, Janvier 2000, 86 p.

- Hygiène et architecture dans les établissements de santé : aide à la conception et à la

rénovation des unités de soins, Guide du Comité Technique Régional de l’Environnement

Hospitalier (COTEREHOS),  Avril 1997, 59 p.

La taille, l’emplacement de chaque local doivent être adaptés à sa fonction et à l’activité de

l’établissement. L’ergonomie visant à améliorer les conditions de travail du personnel doit être

intégrée dans les projets de restructuration.

La difficulté pour entretenir certains matériaux dans les structures de soins  doit conduire :

- pour les sols : à interdire les moquettes, les tapis (associer à la prévention du risque de

chutes). La qualité de revêtement du sol doit être recherchée pour faciliter le nettoyage,

l’évacuation au sol est étudiée, notamment pour les salles de bain et le local déchets. La qualité

des joints pour les carrelages des sols et des murs doit être exigée en termes d’étanchéité et de

matériau non poreux. Les choix des matériaux doivent notamment correspondre au classement

UPEC (cf. références des normes citées).

- pour les murs : à interdire les tapisseries, les tissus muraux qui ont une faible résistance aux

produits détergents et détergents-désinfectants (préférer les supports pouvant être peints).

- pour les équipements : les matériaux doivent être faciles d'entretien (préférer les surfaces

lisses, les bords et angles arrondis). Les équipements doivent résister à l'utilisation des produits

d'entretien.

La disposition des points d’eau doit être étudiée sur l’ensemble de la structure notamment pour

les lieux de soins et d’animation : consultations, salles de soins, salles de rééducation, salles

d’animation, salle à manger ; les locaux de salubrité : local de nettoyage du matériel, vidoir,

local déchets…

Le local de nettoyage du matériel devra comporter l’aménagement de bacs de lavage adaptés à

la taille des matériels à nettoyer.

L’agencement de rayonnages mobiles pour la lingerie doit être intégré au même titre que

l’agencement des lieux de soins pour le rangement du matériel de soins stérile et non stérile.
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